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Des valeurs sûres
Les valeurs qui guident la Commission de la santé et de la sécurité du travail 
(CSST) à l’égard de ses clients sont le respect, le professionnalisme et l’équité. En 
vertu de ces valeurs, la CSST prend les moyens voulus pour que règne un climat 
de confiance mutuelle. Elle se fait un point d’honneur de répondre à ses clients 
avec rapidité et courtoisie. Elle tient compte des commentaires, des opinions 
et des suggestions qu’ils expriment pour être en mesure d’adapter ses services 
à leurs besoins et d’élaborer pour eux des solutions personnalisées et efficaces. 
Enfin, elle s’assure de rendre des décisions dans le respect de leurs droits.
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La mission de la CSST
La CSST est l’organisme auquel le gouvernement a confié l’administration du ré-
gime de santé et de sécurité du travail. Les travailleurs sont indemnisés lorsqu’ils 
sont victimes d’une lésion professionnelle. Les employeurs, en contrepartie, 
bénéficient d’un régime collectif d’assurance responsabilité sans égard à la faute. 
La CSST s’assure également que les travailleurs reçoivent les services que requiert 
leur condition pour sauvegarder le maintien de leur lien d’emploi et pour favoriser 
leur retour au travail prompt et durable.

	 La Loi sur la santé et la sécurité du travail, qui a pour objectif  
l’élimination à la source des dangers;

	 La Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, qui a 
pour objectif la réparation des lésions professionnelles, ainsi que  
la perception, auprès des employeurs, des sommes nécessaires au 
financement du régime. 

Tout en jouant le rôle d’assureur public auprès des employeurs et des 
travailleurs, la CSST voit notamment à l’application de deux lois :





L’ensemble des mesures 
que prend la CSST vise  

la prise en charge au  
quotidien de la gestion  

de la santé et de la  
sécurité du travail. 

Pour remplir sa mission, la 
CSST mise sur le concours 
des employeurs et des 
travailleurs, bien sûr, mais 
aussi de ses partenaires 
des milieux patronaux et 
syndicaux, de la santé, de 
la recherche et de l’ensei-
gnement, etc. 
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En matière de prévention, la 
CSST assure :

	 la promotion de la santé et de 
la sécurité du travail ;

	 un soutien aux employeurs 
et aux travailleurs dans leurs 
démarches pour rendre leur 
milieu de travail plus sain et  
y éliminer les dangers ;

	 l’inspection des lieux de travail ;

	 un suivi auprès des employeurs 
pour favoriser la mise en place 
permanente des correctifs 
demandés.

En matière de réparation, elle :

	 indemnise les travailleurs qui 
ont subi une lésion à la suite 
d’un accident du travail ou 
d’une maladie professionnelle ;

	 veille à ce que les travailleurs 
reçoivent l’assistance médi-
cale qu’exige leur état ;

	 fait en sorte que les travailleurs 
qui souffrent de séquelles 
permanentes à la suite  
d’une lésion professionnelle 
obtiennent des services de 
réadaptation ;

	 favorise le maintien du lien 
d’emploi et le retour prompt 
et durable au travail.

Pour ce qui est du financement, 
elle :

	 s’assure de l’inscription  
et de la classification des em-
ployeurs ;

	 perçoit les cotisations des  
employeurs et s’assure que leur 
contribution au financement 
du régime est équitable ;

	 rencontre les employeurs afin 
de les sensibiliser à l’impact 
financier d’une lésion. 
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Des services à la portée 
des clients
La CSST offre aussi différents services d’information ou de consultation :

	 elle rencontre les employeurs et les travailleurs dans leur milieu de travail afin 
de les informer de leurs droits et de leurs obligations en matière de prévention 
et, au besoin, de les soutenir dans leurs activités de prévention ;

	 elle gère un centre de documentation comprenant une audiovidéothèque, 
ouvert au public et accessible partout au Québec grâce au réseau informatique ;

	 elle donne accès à un répertoire toxicologique informatisé qui contient des ren-
seignements sur les produits industriels ou commerciaux utilisés au Québec ;

	 elle édite, publie et distribue plusieurs documents d’information générale ou 
spécialisée, dont le magazine Prévention au travail, auquel on peut s’abonner 
gratuitement ;

	 elle donne aux employeurs accès à des renseignements et à des données qui les 
concernent au moyen de liens électroniques ;

	 elle offre à ses clients employeurs, partenaires et fournisseurs une gamme 
complète de produits et de services électroniques qui facilitent et accélèrent 
l’échange d’information. 

www.csst.qc.ca :
une adresse branchée sur vos besoins !



Aidez-nous à mieux vous servir
Lorsque vous formulez une demande à la CSST, votre  
démarche implique certaines responsabilités :

	 nous donner une information complète et précise ;
	 nous fournir sans délai les renseignements requis ;
	 nous informer rapidement de tous changements concernant votre situation.

Pour que nous puissions remplir nos engagements, nous avons besoin de votre 
collaboration. Le fait que vous mainteniez avec notre personnel des relations 
respectueuses favorisera la réalisation de ces engagements.

Si vous n’êtes pas satisfait des résultats de vos démarches, vous pouvez vous  
adresser au Service des relations avec la clientèle au 1 800 667-7585 ou remplir  
un formulaire de plainte qui se trouve dans notre site Web : www.csst.qc.ca.

Pour joindre la CSST, un seul numéro : 1 866 302-CSST (2778)

D
C 

10
0-

10
93

-2
 (0

9-
05

)

Abitibi-Témiscamingue
33, rue Gamble O.
Rouyn-Noranda
(Québec)  J9X 2R3 
Téléc. : 819 762-9325 

2e étage
1185, rue Germain
Val-d’Or 
(Québec)  J9P 6B1
Téléc. : 819 874-2522

Bas-Saint-Laurent
180, rue des Gouverneurs
Case postale 2180
Rimouski 
(Québec)  G5L 7P3 
Téléc. : 418 725-6237

Capitale-Nationale
425, rue du Pont
Case postale 4900
Succ. Terminus
Québec
(Québec)  G1K 7S6 
Téléc. : 418 266-4015

Chaudière-Appalaches
835, rue de la Concorde
Saint-Romuald 
(Québec)  G6W 7P7 
Téléc. : 418 839-2498 

Côte-Nord
Bureau 236
700, boul. Laure
Sept-Îles 
(Québec)  G4R 1Y1 
Téléc. : 418 964-3959

235, boul. La Salle
Baie-Comeau 
(Québec)  G4Z 2Z4
Téléc. : 418 294-7325

Estrie
Place-Jacques-Cartier
Bureau 204
1650, rue King O.
Sherbrooke 
(Québec)  J1J 2C3 
Téléc. : 819 821-6116 

Gaspésie–Îles-de-la- 
Madeleine
163, boul. de Gaspé
Gaspé
(Québec)  G4X 2V1
Téléc. : 418 368-7855 

200, boul. Perron O.
New Richmond
(Québec)  G0C 2B0
Téléc. : 418 392-5406

Île-de-Montréal
1, complexe Desjardins
Tour Sud, 31e étage
Case postale 3
Succ. Place-Desjardins
Montréal
(Québec)  H5B 1H1 
Téléc. : 514 906-3200

Lanaudière
432, rue De Lanaudière 
Case postale 550
Joliette
(Québec)  J6E 7N2 
Téléc. : 450 756-6832 

Laurentides
6e étage
85, rue De Martigny O.
Saint-Jérôme
(Québec)  J7Y 3R8
Téléc. : 450 432-1765 

Laval
1700, boul. Laval
Laval
(Québec)  H7S 2G6 
Téléc. : 450 668-1174 

Longueuil
25, boul. La Fayette
Longueuil
(Québec)  J4K 5B7 
Téléc. : 450 442-6373

Mauricie et Centre- 
du-Québec
Bureau 200
1055, boul. des Forges 
Trois-Rivières
(Québec)  G8Z 4J9 
Téléc. : 819 372-3286

Outaouais
15, rue Gamelin
Case postale 1454
Gatineau
(Québec)  J8X 3Y3 
Téléc. : 819 778-8699 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean
Place-du-Fjord
901, boul. Talbot
Case postale 5400
Chicoutimi
(Québec)  G7H 6P8 
Téléc. : 418 545-3543 

Complexe du Parc
6e étage
1209, boul. du Sacré-
Cœur
Case postale 47
Saint-Félicien
(Québec)  G8K 2P8
Téléc. : 418 679-5931

Saint-Jean-sur-Richelieu
145, boul. Saint-Joseph
Case postale 100
Saint-Jean-sur- 
Richelieu
(Québec)  J3B 6Z1 
Téléc. : 450 359-1307

Valleyf ield
9, rue Nicholson
Salaberry-de-Valleyfield
(Québec)  J6T 4M4
Téléc. : 450 377-8228

Yamaska
2710, rue Bachand
Saint-Hyacinthe
(Québec)  J2S 8B6 
Téléc. : 450 773-8126 

Bureau RC-4
77, rue Principale
Granby
(Québec)  J2G 9B3
Téléc. : 450 776-7256

Bureau 102
26, place Charles- 
De Montmagny
Sorel-Tracy
(Québec)  J3P 7E3
Téléc. : 450 746-1036


